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Rapports publics sur les indicateurs de la sécurité des patients
L’Ontario ouvre la voie en Amérique du Nord en lançant une divulgation publique portant sur huit indicateurs de sécurité des patients à l’échelle de la province. 

Aux termes d’un plan lancé en mai 2008, le gouvernement de l’Ontario a mis en place le principe de la divulgation publique complète pour huit indicateurs de sécurité des patients dans les hôpitaux entre septembre 2008 et avril 2009, dans le cadre d’un plan exhaustif pour la création d’un niveau de transparence sans précédent dans les hôpitaux ontariens. Le Dr Michael Baker a été nommé directeur général, sécurité des patients, afin de superviser le programme du gouvernement dans ce domaine.

Indicateurs de sécurité des patients : 

	Indicateur de sécurité des patients
	Début de la divulgation publique 

	Taux de maladies associées au Clostridium difficile (C. difficile) (MACD)
	26 septembre 2008

	Taux d’infection par bactériémie à Staphylococcus aureus résistant à la méthicilline (SARM)
	30 décembre 2008

	Taux d’infection par bactériémie à l’entérocoque résistant à la vancomycine (ERV)
	30 décembre 2008

	Ratio normalisé de mortalité hospitalière (RNMH) – taux de mortalité
	30 décembre 2008

	Taux de pneumonie associée aux ventilateurs
	30 avril 2009

	Taux d’infections des cathéters centraux
	30 avril 2009

	Prévention des infections des plaies opératoires
	30 avril 2009

	Respect de l’hygiène des mains par les fournisseurs de soins de santé
	30 avril 2009


Une mise en oeuvre rapide était nécessaire puisque le plan a été annoncé en mai 2008 et que la première série de divulgations publiques était prévue pour septembre 2008. 

Innovation 

Une équipe ministérielle interfonctionnelle a été mise sur pied afin d’élaborer et de mettre en oeuvre la structure et la portée de l’initiative en matière de sécurité des patients. 

Sous la direction du Dr Baker et avec les conseils d’experts externes, l’équipe a élaboré pour la première fois en Ontario des éléments de données normalisés, les définitions de cas et les exigences de divulgation pour la MACD, le SARM, l’ERV, la pneumonie associée aux ventilateurs, les infections des cathéters centraux, les infections des plaies opératoires et le respect de l’hygiène des mains (le ministère a utilisé la méthodologie de l’Institut canadien d’information sur la santé pour le ratio normalisé de mortalité hospitalière). 

L’Ontario est maintenant en position d’établir des seuils qui peuvent être surveillés et utilisés à des fins d’analyse comparative par chaque hôpital. Ceci améliorera la qualité et la sécurité des soins aux patients grâce à la collecte et à la divulgation de données professionnelles, cohérentes et fiables. Le ministère a également établi une définition de l’éclosion de MACD et des processus pour les hôpitaux aux prises avec ces éclosions. 

L’équipe a également adapté un outil de divulgation sur le Web existant afin de permettre aux hôpitaux de présenter les données sur la sécurité des patients au ministère, en plus d’élaborer un nouveau site Web pour permettre la divulgation publique de ces renseignements (www.health.gov.on.ca/securitedespatients/index.html).

Ce travail nécessitait une collaboration étroite avec l’Association des hôpitaux de l’Ontario qui diffusait et distribuait tout le matériel de communication, d’éducation et de formation. Tom Closson, leur président-directeur général, agissait comme porte-parole pour cette initiative, ce qui a contribué à la participation active de tous les hôpitaux ontariens. 

Mise en oeuvre du projet

Le projet a intégré un certain nombre de programmes que le gouvernement de l’Ontario a entrepris depuis 2004 afin de renforcer la sécurité des patients dans les établissements de soins de santé d’un bout à l’autre de la province. Ils comprenaient notamment :

· le programme Nettoyez-vous les mains, lancé en mars 2008 afin d’améliorer les pratiques d’hygiène des mains dans les hôpitaux; 

· la création de 14 réseaux régionaux de lutte contre les infections afin d’appuyer les meilleures pratiques en matière de lutte contre les infections dans les hôpitaux;

· le financement de 166 praticiens de la lutte contre les infections supplémentaires;

· la création d’équipes ressources de lutte contre les infections (ERLI) afin d’aider les hôpitaux;

· l’intégration de l’infrastructure de TI. 

L’équipe a tenu des séances d’information et de formation pour tous les hôpitaux, les membres du personnel de la santé publique et les 14 réseaux régionaux de lutte contre les infections. Enfin, un règlement a été adopté afin d’exiger que les hôpitaux divulguent publiquement les données relatives aux indicateurs. 

Résultats obtenus

L’équipe de l’initiative en matière de sécurité des patients a réussi à être à la tête du pays pour ce qui est de la transparence de la divulgation des indicateurs de sécurité des patients aux Ontariennes et aux Ontariens. L’initiative a obtenu un taux de conformité de 100 % de la part des hôpitaux pour chaque période de divulgation.

Le travail de cette équipe a entraîné une augmentation du nombre d’hôpitaux qui utilisent ces renseignements pour adopter des mesures appropriées afin d’améliorer la lutte contre les infections. Une étude de 2006 montrait que le taux de respect des consignes d’hygiène des mains dans des hôpitaux sélectionnés était de 32 %. En avril 2009, les hôpitaux de l’Ontario divulguaient un taux de respect des consignes d’hygiène des mains de 62 %. 

L’initiative a nécessité relativement peu d’investissements, mais a produit des répercussions importantes, principalement en optimisant d’autres initiatives connexes.

La couverture médiatique du problème des infections en milieu hospitalier qui était en grande partie négative est devenue beaucoup plus positive. L’Ontario est maintenant considéré comme un chef de file en divulgation publique de renseignements sur la sécurité accessibles et en temps opportun. 

Les indicateurs de sécurité du public de l’Ontario se comparent favorablement à ceux autre part. Dans de nombreux cas, il n’y a pas de comparaison possible parce que l’Ontario ouvre la voie dans ce domaine. 

L’Ontario travaille à élargir cette initiative dans les hôpitaux et à instaurer la divulgation dans d’autres secteurs du système de santé.

Prix IAPC pour gestion innovatrice

Le Prix IAPC pour gestion innovatrice, créé en 1990, souligne les réussites organisationnelles au sein du secteur public canadien. Le concours de 2008 avait pour thème « Redressements ».  Ce prix est commandité  par IBM Canada.

Pour de plus amples renseignements :
Ministère de la Santé et des Soins de longue durée 

Ligne pour les médias

Sans frais : 1 888 414-4774

Toronto : 416 314-6197

Institut d’administration publique du Canada
Carole Humphries, 
Directrice, Adhésion et commercialisation 
416-924-8787, poste 234
chumphries@iapc.ca
www.iapc.ca 
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